
 

 

 

 

Département de l’Ain 

Arrondissement de Bourg en Bresse 

COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE SAONE CENTRE 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Séance du 20 février 2024 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 36 

Quorum : 19 

Présents : 26 

Représentés : 5 

Absents : 10 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 20 février et à 18 heures 30, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

légalement convoqué le 14 février 2024, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, Président 

Etaient présents : Mme Nathalie BISIGNANO, M. Franck CALAS, M. Jean-Pierre CHAMPION, Mme 

Claude CLEYET-MARREL, M. Romain COTTEY, M. Jean-Claude DESCHIZEAUX, M. Renaud DUMAY, 

Mme Laure FANGET, Mme Carole FAUVETTE, Mme Fabienne GIMARET, Mme Catherine 

GUTIERREZ, Mme Isabelle HELIN, M. Richard LABALME, M. Jean-Michel LUX, Mme Patricia MAURY, 

M. Lucien MOLINES, M. Benoît PEIGNÉ, Mme Magalie PEZZOTTA, M. Philippe PROST, M. Alain 

REIGNIER, Mme Catherine SALVETTI, M. Denis SAUJOT, M. Thierry SEVES, Mme Marie-Monique 

THIVOLLE, Mme Anne TURREL, M. Maurice VOISIN, 

Étaient absents : M. Bernard ALBAN (pouvoir à M. Philippe PROST), Mme Patricia CHMARA 

(pouvoir à M. Jean-Claude DESCHIZEAUX), M. Gaëtan FAUVAIN, Mme Marie-Ange FAVEL, M. 

Paul FERRÉ (pouvoir à Mme Anne TURREL), M. Thierry MICHAL (pouvoir à Mme Fabienne 

GIMARET), Mme Christelle PAGET, M. Roger RIBOLLET, Mme Marie-Jeanne VERCHERAT (pouvoir à 

M. Richard LABALME), M. Dominique VIOT,  

Secrétaire de séance : Mme Isabelle HELIN 

 

N°2024/02/20/01 – Rapport annuel 2023 en matière d'égalité entre les femmes et les hommes  

 

Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT, 

 

En application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), 

les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent présenter à l’assemblée délibérante 

un rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes, préalablement aux débats sur le projet de budget. 

 

Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015 :  

✓ Il présente la politique ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion professionnelle, conditions de travail, rémunération, 

articulation vie professionnelle/vie personnelle. 

✓ Il présente également les politiques menées par la collectivité sur son territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et 

les hommes : il fixe des orientations pluriannuelles, comporte un bilan des actions conduites et recense les ressources 

mobilisées à cet effet. 

 

Vu le rapport annuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes transmis aux conseillers communautaires avec la 

convocation du présent conseil et présenté à l’Assemblée par Mme CLEYET-MARREL, 

 

Le Conseil communautaire,  

 

PREND ACTE de la présentation du rapport 2023 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 

préalablement aux débats sur le projet de budget pour l’exercice 2024, annexé à la présente délibération. 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

Fait à Montceaux, le 20 février 2024 

 

         Le Président, 

         Jean-Claude DESCHIZEAUX 
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